
 

 

 
 

Communiqué de presse 
 

Succès de l’émission obligataire de 145 M€ 
à échéances 2022, 2024 et 2026 

 
 
Reims, le 19 juin 2019 
 
Le groupe Vranken-Pommery Monopole annonce la réussite de son émission obligataire de 145 M€ placée auprès 
d’investisseurs institutionnels et particuliers belges et luxembourgeois, répartie en trois souches de maturités 
différentes, de 50 M€ sur 3 ans à 3,00%, 50 M€ sur 5 ans à 3,45% et 45 M€ sur 7 ans à 3,75%. 
 
Prévue pour un montant compris entre 65 M€ et 145 M€, l’opération a été sursouscrite à hauteur de 145 M€ en une 
seule journée, confirmant la confiance des investisseurs dans la qualité des fondamentaux du Groupe et lui assurant 
une excellente visibilité financière à moyen terme. 
 
Cette opération permet à Vranken-Pommery Monopole de refinancer à des conditions financières favorables son 
emprunt obligataire de 2013 arrivé à échéance en juin 2019, et lui assure les moyens nécessaires à la poursuite de  sa 
stratégie de croissance rentable qui se traduit par l’accélération du développement international de ses Champagnes, 
Rosés, et Sparkling Wines européens et américains, soutenue par ses grandes marques et ses stocks qualitatifs. 
 
Fort de ses 439 M€ d’actifs libres de tout endettement et de ce nouvel emprunt obligataire, le groupe dispose aujourd’hui 
des atouts lui permettant de conforter son ambition de devenir un des premiers groupes viticoles premium en Europe 
en se concentrant essentiellement sur la production et la commercialisation des produits issus de ses vignobles.  
 
 
A propos de Vranken-Pommery Monopole : 
 
Vranken-Pommery Monopole est un acteur majeur en Europe et le deuxième acteur Champenois. 
Le groupe gère 2 600 hectares en propriété ou en exploitation, répartis sur 4 vignobles implantés en Champagne, en 
Provence, en Camargue et dans le Douro. Le groupe exerce son activité dans les métiers de la vigne, de l’élaboration 
de vins, et de la distribution et commercialisation, avec un engagement fort en matière de valorisation des terroirs, de 
viticulture durable et de préservation de l’environnement. 
Son portefeuille de marques comprend :  

· les Champagnes Vranken, Pommery & Greno, Heidsieck & Co Monopole, Charles Lafitte, et Bissinger & Co ;  

· les Portos Rozes et Sao Pédro, et des vins du Douro Terras do Grifo ;  

· les Camargue Domaine Royal de Jarras, Pink Flamingo, et Provence Chateau La Gordonne ; 

· les Sparkling Wines : Louis Pommery California, Louis Pommery England, et Brut de France.   
Vranken-Pommery Monopole est une société cotée sur NYSE Euronext Paris (code « VRAP ») et Bruxelles (code 
VRAB »). Code ISIN : FR0000062796. 
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